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TIMBRE FISCAL

En cas de perte ou de vol 
de votre permis de conduire...

vous devez joindre à votre dossier un timbre fi scal de 25 euros 
que vous pouvez acheter soit dans un bureau de tabac, soit au 
guichet d’un centre des fi nances publiques, d’une trésorerie, 
ou d’un service des impôts des entreprises (SIE).

Ce droit de timbre s’ajoute à la taxe régionale prévue dans les départements des régions 
Corse, Limousin, Poitou-Charente, La Réunion, Guyane, Martinique.

Loi de fi nances rectifi cative pour 2014




